
 

 

Jean-Pierre PAGES 

Proviseur 

Tél : 03 90 20 07 31 

 
 

Agnès ANDERSEN, Proviseure 

            Tél : 03 90 20 07 31 

           Fax : 03 90 20 07 37 
Mel: ce.0672604s@ac-strasbourg.fr 

 
 
 

    

  
 
 
 

    

Allée Blaise Pascal     BP55 

67803 BISCHHEIM  CEDEX 
 

       Tél : 03 90 20 07 30 

Fax : 03 90 20 07 37 

www.lycee-marc-bloch.eu 

Mel: ce.0672604S@ac-strasbourg.fr 
 

     La Proviseure 
 aux Parents d'élèves 
 
Madame, Monsieur, 
 
Votre fils/fille poursuivra sa scolarité au lycée Marc Bloch à la prochaine 
rentrée scolaire. 
Afin de constituer son dossier, vous trouverez ci-joint des documents à 
compléter soigneusement: (l'inscription n'est définitive qu'à réception du 
dossier complet)  
 
Nom et prénom de l'élève:..................................................................... 
 
 
 

  
CETTE FEUILLE SERA EGALEMENT A JOINDRE AU DOSSIER 

 

 Colonne 
réservée à 

l’administration 
1 Fiche de renseignement soigneusement complétée et signée par le 

représentant légal (cf: notice explicative) 
 

  

2 Photocopie d'une pièce d'identité de l'élève en cours de validité 
(recto/verso)   
 

  

3 Justificatif de domicile (facture d'électricité ou de téléphone) 
 

  

4 Joindre un EXEAT à demander  à l'établissement dans lequel l'élève était  
durant l'année scolaire 2017/2018 (uniquement pour les élèves non 
scolarisés au lycée Marc Bloch) 
 

  

5 Fiche d'urgence à l'attention des parents  
 

  

6 Joindre une photocopie des 3 bulletins de l'année 2017/2018(uniquement 
pour les élèves non scolarisés au lycée Marc Bloch) 
 

  

7 Pour les élèves boursiers entrant en Seconde : RIB du représentant légal 
avec nom et prénom de l'élève inscrit au dos de celui-ci . A remettre lors 
l'inscription impérativement au bureau 50. 
 

  

8 Demande d'inscription au Restaurant scolaire (le cas échéant), accompagné 
d'un chèque d'un montant de 96 euros (88 euros pour les élèves déjà en 
possession d'une carte de demi-pension), libellé à l'ordre de l'Agent Comptable 
du Lycée Marc Bloch + un RIB du représentant légal avec nom et prénom de 
l'élève inscrit au dos de ceux-ci. 
 

  

9 Maison des Lycéens: un chèque d'un montant de 7 euros par famille 
(participation volontaire) à l'ordre de la Maison des Lycéens : permet de 
bénéficier d'un photocopieur élève en libre service,  de la participation financière 
aux sorties, voyages et activités péri éducatives organisées par l'établissement, 
de l'aménagement des espaces de détente... 
 

  

10 1 photo d'identité récente (à coller sur le dossier) 
 

  

 
 
N'APPORTEZ QUE LES  PHOTOCOPIES DES PIECES JUSTIFICATIVES! 


